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Document 1 - Synoptique du traitement de l'eau du grand bassin 
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Document 2 - Types d’hydraulicité pour les bassins 

 
Images extraites de :  
DEGRÉMONT,  Mémento technique de l'eau , 9ème édition, Degrémont, Rueil-Malmaison, 1989 
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Document 3 - Fiche technique du capteur de niveau du bac tampon 
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Document 4 - Données techniques des variateurs de vitesse 
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Document 5 - Courbes caractéristiques de l'association des deux pompes 
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Document 6 - Fiche technique sur le floculant 

 

 

Unité de vente 10 Litres 

Emballage Bidon 

Nombre d'unité / colis 1 

Nombre d'unités / palette 24 

 

  

 

selon la qualité de l'eau 
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Document 7 - Chloramines dans les piscines 

Extraits de: Le Point sur "Chloramines dans les piscines et l'agroalimentaire" - INRS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiche d'accident n°70 - Risque lié aux chloramines dans les piscines - Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale 
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Document 8 - Détermination de la concentration en chlore libre actif  
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Document 9 - Extraits de la réglementation relative aux piscines 

 Extrait du décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions 

réglementaires des parties I, II et III du code de la santé publique 
Chapitre II : Piscines et baignades 

Section 1 : Normes d'hygiène et de sécurité applicables aux piscines et baignades 

aménagées 

Extrait de l'Article D. 1332-2 
 
 L'eau des bassins des piscines doit répondre aux normes physiques, chimiques et 

microbiologiques suivantes : 
 

1. sa transparence permet de voir parfaitement au fond de chaque bassin les lignes de nage ou 
un repère sombre de 0,30 mètre de côté, placé au point le plus profond ; 

2. elle n'est pas irritante pour les yeux, la peau et les muqueuses ; 

3. la teneur en substance oxydable au permanganate de potassium à chaud en milieu alcalin 
exprimée en oxygène ne doit pas dépasser de plus de 4 mg/l la teneur de l'eau de remplissage 
des bassins ; 

4. elle ne contient pas de substances dont la quantité serait susceptible de nuire à la santé des 
baigneurs ; 

5. le nombre de bactéries aérobies revivifiables à 37° C dans un millilitre est inférieur à 100 ; 

6. le nombre de coliformes totaux dans 100 millilitres est inférieur à 10 avec absence de 
coliformes fécaux dans 100 millilitres ; 

7. elle ne contient pas de germes pathogènes, notamment pas de staphylocoques pathogènes 
dans 100 ml pour 90 % des échantillons. 

 

 Extrait de l’arrêté du 7 avril 1981 relatif aux dispositions techniques applicables 
aux piscines 

Article 5 - Chapitre 1: Produits chlorés 
 
 L'eau des bassins, traitée sans acide isocyanurique, doit avoir : 

- une teneur en chlore libre actif supérieure ou égale à 0,4 et inférieure ou égale à 1,4 milligramme par 
litre ; 

- une teneur en chlore total n'excédant pas de plus de 0,6 milligramme par litre la teneur en chlore 
libre ; 

- un pH supérieur ou égal à 6,9 et inférieur ou égal à 7,7. 
 
 L'eau des bassins, traitée au chlore en présence d'acide isocyanurique, doit avoir : 

- une teneur en chlore disponible au moins égale à 2 milligrammes par litre mesurée avec le 
diéthylparaphénylènediamine (DPD) ; 

- une teneur en chlore total n'excédant pas de plus de 0,6 milligramme par litre la teneur en chlore 
disponible ; 

- un pH supérieur ou égal à 6,9 et inférieur ou égal à 7,7 ; 

- une teneur en acide isocyanurique inférieure ou égale à 75 milligrammes par litre. 


